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COMMUNAUTE URBAINE DE GAROU '
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DECISION N '. U . /DA/CUG/SG/2025PORTANTATTRIBUTION DE LETTRE COMMANDE OBJETDU

DOSSIER D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N ' 006/DAONO/CUG/CIPM/DEPP/BEC/2025 DU 18/03/2025

POUR LES TRAVAUX DE RESTAURATION DU BATIMENT SIEGE DE LA COMMUNAUTE URBAINE DE GAROUA

AVEC POSE DES CARREAUX AU SOL.

LE MAIRE DE LA VILLE DE GAROUA, AUTORIT CONTRACTANTE,

Vu la constitution ;

Vu La 1oi n'2018/01 1 du 1 1 juillet 2018, portant code de transparence et de bonne gouvernance darts la gestion des finances publiques au

Cameroun I

Vu La 1oi n'201 8/01 2 du 1 1 juillet 201 8 portant regime financier de 1'stat et des autres entit6s publiques I

Vu La 1oi n'2024/13 du 23 d6cembre 2024 portant 1oi des finances de la r6publique du Cameroun pour rexercice 2025 1

Vu La 1oi n'2002/003 du 19 avril 2002 portant Code G6n6ral des Imp6ts I

Vu La 1oi n ' 2000/09 du 1 3 juillet 2000 fixant rorganisation et les modalit6s de rexercice de la profession d'lng6nieur du Genie civil

Vu Le d6cret n'2001/048 du 23 f6vrier 2001 portant organisation et fonctionnement de I'Agence de Regulation des Marches Publics. modifi6

et comp16t6 par le d6cret 201 2/076 du 08 mars 201 2 ;

Vu Le D6cret n'2003/651/PM du16 avril 2003 fixant les modalit6s d'application du regime fiscal et douanier des Marches Publics ;

Vu Le d6cret 2018/366 du 20 juan 201 8 portant code des Marches Publics et ses textes d'application I

Vu Le d6cret n'2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et comp16tant certaines dispositions du D6cret N'2001/048du 23 f6vrier 2001 portant

creation, organisation et fonctionne.ment de I'Agence de Regulation des Marches Publics I '

Vu I'Arr6t6 N'0001 5/A/MINDDEVEL du 03 Mars 2020 constatant 1'61ection du Madre de la Ville et des Adjoints au Maire de la Ville a rissue

du scrutin Municipal du 09 F6vrier 2020 darts la Communaut6 Urbaine de Garoua, D6partement de la B6nou6. Region du Nord

Vu rarr6t6 n ' 093/CAB/PM du 05 Novembre 2002 fixant les montants de la caution de Soumission et les frais d'achat des DAO ;

Vu rarr6t6 n ' 143/CAB/PM du 29 ao0t 2007 mettant en vigueur les DTAO pour la Passation des marches

Vu rarr6t6 n ' 022/CAB/PM du 02 f6vrier 201 1 fixant les modalit6s de recrutement des Consultants Individuels :

Vu rarr6t6 n ' 005/A/MINMAP/SG/DAJ du 20 mars 201 3 portent creation des Commissions Internes de Passation des Marches auprds de

certaines Collectivit6s Territoriales D6centralis6es I

Vu L'arr6t6 num6ro 033/CAB/PM du 13 f6vrier 2i
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Marches Publics de travaux ;

Vu la decision n ' 000325/CAB/MINMAP du 10 juillet 2023 portant designation des Presidents des Commissions Interned de Passation des

Marches Publics auprds des certaines Communaut6s Urbaines I

Vu la Decision N ' 022/DM/SG/CIPM/2023 Modifiant et comp16tant la composition des membres de la commission interne de passation des

marches auprds de la Communaut6 Urbaine de Garoua du 14/07/2023 1

Vu La Circulaire n'001/CAB/PR du 19 juan 201 2 relative a la passation et au contr61e de rex6cution des marches publics ;



vu La circu acre N'UU9UtS/MIN 1 p/ DR datant de 19y/ du Min stare des travaux publics portant Publication des directives pour la prise en

compte des impacts sociaux environnemental darts rentretien des Routes I

Vu La Circulaire N'00001/PFVMINMAP/CAB du 25 Avd 2022 relative a rapplication du code des marches publics I

Vu La Circulaire N ' 00013995/C/MINFI du 31 d6cembre 2024, portant Instructions relatives a I'Execution des Lois de Finances, au Suivi

et au Contr61e de I'Execution du Budget de I'stat et des Autres Entit6s Publiques pour I'Exercice 2025 1

Vu La Circulaire n'002/CAB/PM du 31 Janvier 201 1 relative a ram61ioration de la performance du systdme des Marches Publics I

Vu La circulaire N'001/CAB/PR du 1 9 juan 201 2 relative a la passation et au contr61e de rex6cution des marches publics I

Vu Les textes r6gissant les corps de m6tiers des prestations objet du present March6.

Vu Les textes g6n6raux sur la protection de renvironnement et notamment la 1oi-cadre n'96/1 2 du 05Ao0t 1996 relatives a la gestion de

renvironnemeni au Cameroun et ses textes subs6quents ;

Vu D'autres textes sp6cifiques au domaine concerns par le March6 (Code des marches. Recueil des Textes Tc...).

Vu Le recueil des normes d'architecture et d'ing6nierie applicables au Cameroun I

Vu Les normei en vigueur I

Vu D'autres textes sp6cifiques a rex6cution des marches des travaux de Genie Civil et 61ectrique.

Consid6rant le Dossier d'Appel d'Offres national N ' 006/DAONO/CUG/CIPM/DEPP/BEC/2025 du 18/03/2025 Pour les travaux de

restauratlon du bitiment siege de la Communaut6 Urbaine de Garoua avec pose des carreaux au sol.

Consid6rant la lettre N'1 3/2025/MA/CIPM/GA portant proposition d'attribution.

DECIDE:

Article ler : N ' 006/DAONO/CUG/CIPM/DEPP/BEC/2025 du 1 8/03/2025 Pour les travaux de restauration du

btiment siege de la Communaut6 Urbaine de Garoua avec pose des carreaux au sol est attribute a I'Ets

IDRISSOU ABBO, BP : 527 Garoua, te1 699 46 87 15 pour tm montana TTC de 44 947 352 FCFA et un

d61ai d'execution de trois (03) mots.

Article 2 : Ladite entreprise est pride de passer a la Cellule locale des projets de la Communaut6 Urbaine de Garoua darts

un d61ai de sept (071 jours a compter de la publication de la pr6sente Decision pour les modalit6s d'6tablissementggJ!} lettre

commande y aff6rente.

Article 3 : La pr6sente Decision sera enregistr6e et publi6e partout o0 besoin sera. /

Garoua le

Le Madre de la ville

.DR/MINMAP/NORD.

-ARMP/NORD.

- PDT-CIPMCUG.

- SOUMISSIONNAIRES.

.AFFICHAGE,

.CHRONO/ARCHIVES.
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.'-~-..: ~~ss)=1;/SG/2025 PORTANT PUBLICATION DE LA DECISION D'ATTRIBUTION DE LA LETTRE

COMMADE OBJET DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N ' 006/DAONO/CUG/CIPM/DEPP/BEC/2025 DU

1 8/03/2025 POUR LES TRAVAUX DE RESTAURATION DU BATIMENT SIEGE DE LA COMMUNAUTE URBAINE DE GAROUA

AVEC POSE DE$ CARREAUX AU sol.

LE MAIRE DE LA VILLE DE GAROUA, AUTORITE CONTRACTANTE,

COMMUNIQUE

Par decision N ' ............/DA/CUG/SG/2025, la lettre Commande objet du dossier d'appel d'offres national ouvert N '

006/DAONO/CUG/CIPM/DEPP/BEC/2025 du 1 8/03/2025 Pour les travaux de restaurat on du bitiment siege de la Communaut6

Urbaine de Garoua avec pose des carreaux au sol est attribu6 felon le detail ci-aprds :

Adjudicataire

MontantTTC

IEn FCFA)

44947 352

D61ai

D'execution

ETSIDRISSOU ABBA,PB:527GAROUA,

te1 699 46 87 15

Par ailleurs, Ladite entreprise est pride de passer a la Cellule locale des projets de la Communaut6 Urbaine de

Garoua darts un d61ai de sept'(07) jours a compter de la publication du present commuiliqu6 pour les modalit6s

d'6tablissement de la lettre Commando y;g立豇ente.

2 6 MA1 2晒
Le Maire de la ville

Garoua, le

ANIPLIATIONS:

-DR/MINMAP/NORD

ARMP/NORD;

- PDT-CIPM CUG ;

- SOUMISSIONNAIRE I

.AFFICHAGE

'.CHRONO/ARCHIVES.


